




« c’est  la  première fois  qu’une telle question est  posée dans l’enceinte  de la 
République »-

« Le député qui risque de se voir privé de l’investiture UMP lors des prochaines 
élections  législatives,  s’est  empressé  d’annoncer  «  qu’il  ne  poserait  plus  de 
questions sur le sujet  ». C’est  dire les pressions qu’il  a du subir.  Dans notre 
précédent communiqué, daté du 20 juin,  nous subodorions ce qui vient de ce 
produire  :  « ...Nous  verrons  si,  après  la  révélation  des  nouveaux arguments  
motivés que feront les déclarants de Genève, à propos du défaut de signification  

du traité de Turin à l’Italie dans les délais prévus par le traité de Paix, une nouvelle question écrire  
sera  déposée  à  l’Assemblée,  et  le  cas  échéant,  quelle  sera  cette  fois  la  réponse  du  ministre  
interpellé... ». La réponse nous a été donnée à la vitesse de l’éclair : M. Nicolin, député UMP, rentre 
dans le rang et ne posera plus de question écrite sur ce sujet ; il n’y aura donc plus de réponse »
-
Jean de Pingon - PAÏS NISSART - site officiel 
http://paisnissart.canalblog.com
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